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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent les : 
Travaux de dragage sur le réseau à grand gabarit de la DTS. 
 
Ce marché concerne les travaux de dragage, de transport et de gestion des sédiments sur le secteur du Port 
au pétrole de Strasbourg et sur le site amont des écluses de Gambsheim (Dep. 67). 

Les prestations décrites dans le cadre du CCTP, pour chaque lot, sont ouvertes à une candidature unique 
mais aussi au groupement de prestataires. 
En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un 
groupement conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il 
pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur. 
 
 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 2 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Curage de la porte de garde du Port au pétrole de Strasbourg 

02 Nettoyage du slipway de Gambsheim 

  
 
 
 

2 - Pièces contractuelles 
  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-Travaux, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en 
cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Bordereau des Prix Unitaires et Forfaitaires (BPUF) 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de travaux, 
approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Le mémoire technique proposé dans l'offre du candidat, 

3 - Intervenants 
  

3.1 - Conduite d'opération 

La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.3 - Dispositions applicables en cas d'intervenants étrangers ou de travailleurs 
détachés 

3.3.1. Intervenants étrangers 
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. Les 
correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 
Si le titulaire est étranger et n'a pas d'établissement en France, il facture ses prestations hors TVA. 
En application des articles D.8222-7 et 8 du Code du Travail, le titulaire, s'il est établi ou domicilié à l'étranger, 
est tenu de produire tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché, les documents demandés par 
ledit article. 
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En application des articles D.8254-2 à 5 du Code du Travail et avant la notification du marché, le titulaire doit 
remettre au représentant du pouvoir adjudicateur la liste nominative des salariés étrangers qu'il emploie et 
soumis à l'autorisation de travail mentionnée aux articles L.5221-2, 3 et 11 du Code du Travail. Cette liste 
précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre 
valant autorisation de travail. 
La communication de la liste mentionnée à l’alinéa précédent doit être effectuée tous les six mois, jusqu’à la 
fin de l'exécution du marché. 
Le titulaire s'engage à introduire dans les contrats conclus avec des tiers pour l'exécution du présent marché, 
les clauses nécessaires au respect des prescriptions des articles D.8254-2 à 5 du Code du Travail. 
La monnaie de compte du marché est l'euro. Le prix, libellé en euros, reste inchangé en cas de variation de 
change. 
Si le titulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-traitance doit 
comprendre, outre les pièces prévues à l'article R.2193-1 du CCP, une déclaration du sous-traitant, 
comportant son identité et son adresse ainsi rédigée : 
"J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compétents pour 
l'exécution en sous-traitance du marché N°............. du ........... ayant pour objet ............................ 
Ceci concerne notamment la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée relative à la sous-traitance. 
Mes demandes de paiement seront libellées en euros et soumises aux modalités de l'article 3-4 du présent 
CCAP. 
Leur prix restera inchangé en cas de variation de change. Les correspondances relatives au marché sont 
rédigées en français." 
En application de l’article L1262-4-1 du code du travail, lorsque le titulaire ou le sous-traitant procède à un 
détachement de travailleurs, il fournit au représentant du pouvoir adjudicateur une copie de la déclaration de 
détachement effectuée auprès de l’inspection du travail. 
 

3.3.2. Lutte contre les prestations de services internationales illégales 
a/ Désignation d’un représentant du titulaire 
Le titulaire établi hors de France qui détache des salariés pour l’exécution du présent marché public doit 
conformément aux articles L 1262-1-1et R 1263-2-2 du code du travail désigner sur le territoire français un 
représentant, unique interlocuteur de l’inspection du travail pendant toute la durée du détachement. 
b/ Documents à produire 
Avant chaque détachement, le représentant désigné par le titulaire doit transmettre au représentant du pouvoir 
adjudicateur les documents suivants : 

⚫ Une copie de la déclaration de détachement transmise à l’unité départementale mentionnée à l’article 
R. 1263-4-1, conformément aux dispositions de l’article R. 1263-6-1 du code du travail, concernant : 
 les salariés détachés par ses soins, 
 les salariés détachés par les soins de ses sous-traitants quel que soit leur rang dans la chaîne de 

sous-traitance, 
 ainsi que les salariés détachés par toute entreprise de travail temporaire située hors de France 

sollicitée dans le cadre de l’exécution du présent marché par le titulaire ou ses sous-traitants quel 
que soit leur rang. 

⚫ Une copie du document désignant le représentant susmentionné. 
Le représentant du titulaire doit veiller au respect de ces obligations. Faute pour le titulaire de se conformer à 
ces obligations, le représentant du pouvoir adjudicateur, après mise en demeure préalable de se mettre en 
conformité avec la réglementation du travail dans un délai de huit jours, résilie le marché aux torts du titulaire 
dans les conditions définies à l’article 50.3 du CCAG. 
c/ Obligation d’affichage 
Dès la date d’intervention des travailleurs détachés, le titulaire porte à la connaissance des salariés détachés, 
par voie d'affichage dans le local vestiaire prévu par l’article R. 4534-139 du code du travail, et tient en bon 
état de lisibilité, les informations requises par l’article D. 1263-21 du code du travail. 
L’affichage doit être traduit dans l’une des langues officielles parlées dans chacun des États d’appartenance 
des salariés détachés sur le chantier. 
Le titulaire informe sans délai le représentant du pouvoir adjudicateur de cet affichage. 
A défaut, tout manquement fera l’objet d’une pénalité de 50 € par jour jusqu’à la mise en place de cet affichage. 
 
 

3.4 - Déontologie 

 
Afin de préserver la déontologie du présent marché, le titulaire et le pouvoir adjudicateur veillent à faire cesser 
ou à prévenir les situations de conflit d’intérêts dans laquelle ils se trouvent ou pourraient se trouver. Au sens 
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de l’article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, « constitue 
un conflit d’intérêts toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est 
de nature à influencer ou à paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction ». 
Ceci s’applique notamment en cas de changement au sein des équipes projet dédiées au marché en cours 
dont les candidatures n’ont pas pu faire l’objet de vérification préalable. 
Lorsque l’existence d’un conflit d’intérêts a été établie en cours d’exécution, le pouvoir adjudicateur ou le 
titulaire veille à ce que la personne concernée(s) (possibilité de proposer une déclaration sur l’honneur de 
conflit d’intérêts précisant la nature du conflit) cesse toutes ses activités en rapport avec le marché. 
 

 

4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Les prestations sont soumises aux mesures de sécurité suivantes : 
Les prestations sont soumises aux mesures de sécurité définies dans la circulaire technique sécurité des 
chantiers VNF. 
Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Durée et délais d'exécution 
  

5.1 - Délai global d'exécution des prestations 

Le délai global prévu pour l'exécution de l'ensemble des prestations est de 5 mois. 

La date prévisionnelle de début des prestations est prévue début septembre 2025. 
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5.2 - Durée du contrat 

La durée prévisionnelle du contrat propre à chaque lot est définie comme suit : 
 

Lot(s) Délai Date de début Date de fin Précisions 

01 5 mois 01/09/2025 01/02/2026 Les travaux opérationnels devront être 
réalisés sur la période comprise entre le 
1er septembre et le 21 novembre 2025 

02 5 mois 01/09/2025 01/02/2026 Les travaux opérationnels devront être 
réalisés sur la période comprise entre le 
1er septembre et le 21 novembre 2025 

  
L'exécution du marché débute à compter de la date de notification du contrat. L'exécution des travaux débute 
à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 18.2 du CCAG-Travaux. 

Par dérogation à l’article 18.1.1 du CCAG – Travaux, l'exécution du marché débute à compter de la date de 
notification du contrat. Cette notification fait débuter la période de préparation. 

L'exécution des travaux débute à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les 
travaux. 

Ce marché comprend plusieurs délais partiels qui, par dérogation à l’article 42.1 du CCAG – Travaux ne 
donnent pas systématiquement lieu à des réceptions partielles : 

 
Délai partiel Début du délai Durée 

Période de 
préparation 

Date de 
notification du 
marché 

1 mois 

Délai contractuel 
d’exécution des 
travaux de 
dragage pour 
chaque lot 

OS de démarrage 
des travaux pour 
chaque Lot 2 mois 

Traitement des 
sédiments à terre 

Décision de 
réception partielle 
des travaux 

1 an 

 
En vue de l’application éventuelle de l’article 18.2.3 al. 3 du CCAG-Travaux, les délais d’exécution des travaux 
seront prolongés d’un nombre de jours égal à celui pendant lequel un au moins des phénomènes naturels ci-
après dépassera son intensité limite au-delà de la durée indiquée : 
 

Nature du phénomène Intensité limite  Durée 

Gel en-dessous de -5 (moins cinq) 
degrés Celsius 

1 jour(s) 

Pluie > 7,6 mm/h 1 jour(s) 

Vent > 50 km/h 1 jour(s) 

Neige > 8 cm 1 jour(s) 

Crue Avis à la batellerie d’interdiction 
de navigation 

5 jour(s) 
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Lot 1 et 2 : Le lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels est la station météorologique de 
Strasbourg-Entzheim 

 

 

5.3 - Calendrier prévisionnel et détaillé d'exécution 

Le délai d'exécution des travaux est défini conformément aux délais partiels fixés au présent CCAP. 

Calendrier détaillé d'exécution 
 
A) Le calendrier détaillé d'exécution est élaboré par le titulaire dans le cadre du calendrier prévisionnel 
d'exécution. 
 
Ce calendrier met en évidence les tâches à accomplir et leur enchaînement et pour chacune d'entre elles, les 
durées et les dates de début et de fin (au plus tôt et au plus tard) ainsi que les marges disponibles pour leur 
exécution. Après acceptation par chaque titulaire, dix jours au moins avant l'expiration de la période de 
préparation, il est visé par le maître d'œuvre puis notifié aux titulaires. 
 
B) Au cours du chantier et avec l'accord du ou des titulaires concernés, le maître d'œuvre peut modifier le 
calendrier détaillé d'exécution dans la limite du délai d'exécution d'ensemble fixé à l'acte d'engagement. Il est 
alors à nouveau notifié par ordre de service aux titulaires. 

6 - Prix 
  

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires et prix unitaires selon les stipulations de l'acte 
d'engagement. 

 

6.2 - Modalités de variation des prix 

 
Concernant le lot 1 : 

 
La date d'établissement des prix est la date à laquelle le titulaire a fixé son prix dans l'offre. Cette date permet 
de définir le "mois zéro". 
 
Les prix sont actualisables par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par les formules 
suivantes : 

 

Lot Formules 

01 
 

Cn = 0.0% + 100.0% (TP06b (d-3) / TP06b (o)) 

 
selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient d'actualisation. 
- d : mois de début d'exécution des prestations. 
- Index (d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du nombre de mois 
de décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des prestations soit postérieur au mois zéro 
augmenté du nombre de mois de décalage). 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

 
Lorsqu'une actualisation est effectuée provisoirement en utilisant une valeur d'index antérieure à celle qui doit 
être appliquée, l'actualisation définitive, calculée sur la base de la valeur finale de l'index correspondant, 
intervient au plus tard trois mois après la publication de cette valeur. 
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Concernant le lot 2 : 

 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de la date limite de 
remise des offres, ou de la remise des offres finales (en cas de négociation) ; ce mois est appelé " mois zéro 
". 

Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par les 
formules suivantes : 
 

Lot Formules 

02 
 Cn = 15.0% + 85.0% (TP06b (n-3) / TP06b (o)) 

  
selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient de révision. 
- Index (n-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois n diminué du nombre de 
mois de décalage (sous réserve que le mois n soit postérieur au mois zéro augmenté du nombre de mois de 
décalage). 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour la révision est le mois de réalisation des prestations. 

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index connue au moment de 
l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

Les index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, sont les suivants : 
 

Lot(s) Code Libellé 

01 et 
02 

 

TP06b Index Travaux Publics - Dragages fluviaux et petits dragages maritimes- Base 2010 

  

 
En absence de la décision prévue à l'article 15.4.2 et par dérogation à l'article 15.4.3 du CCAG, le titulaire ne 
pourra exécuter aucune prestation au -delà du montant du marché sans un avenant. 
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6.3 - Répartition des dépenses communes 

Aucune répartition des dépenses communes n'est prévue. 

7 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

8 - Avance 
  

Une avance pourra être accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement, pour les lots 
suivants : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Curage de la porte de garde du Port au pétrole de Strasbourg 

02 Nettoyage du slipway de Gambsheim 

  
L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Travaux. 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et dans 
la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte d'engagement. 
L'avance est alors versée dans les trente jours suivant la notification du contrat. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa durée 
est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,00 
% d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Ce taux est fixé à 10,00 % lorsque le titulaire du marché public est une petite et moyenne entreprise 
mentionnée à l'article R. 2191-7 du Code de la commande publique. 

 
Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 
ou dépasse 65,00 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque ledit montant 
atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte 
ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la taille d'entreprise 
de chacun des membres. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du mandataire qui 
aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux 
articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 
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8.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Décomptes et acomptes mensuels 

Par dérogation à l'article 12 du CCAG-Travaux, les modalités de règlement des comptes sont définies ci-
dessous. 

Si lors de l'établissement du décompte général, les valeurs finales des indices ou index de référence ne sont 
pas connues, le pouvoir adjudicateur notifie au titulaire le décompte général en appliquant les derniers indices 
et index publiés à la date d'établissement de ce décompte. 

Echéance Elément déclencheur Modalités de règlement 
des comptes 

Observations 

Avance Notification du marché 5 ou 10% PME L’avance est versée 
sauf en cas de 
renonciation du titulaire 

Période de préparation 

Avancement des 
prestations 

Acomptes mensuels 

Sur attestations de 
service fait 

Dragages prévus dans 
le marché initial 

Traitement des 
sédiments 

Sur présentation du 
bordereau de suivi des 
déchets (transitoire ou 
définitif) et des bons de 
livraison. 

Traitement final des 
déchets 

Présentation du 
bordereau définitif → 
réception définitive du 
marché 

Procédure de décompte 
final 

 

 

 

 

9.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail 
de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique 
peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire 
et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 13001779101362 
- Code service : 71  
Facturation électronique via Chorus Pro. La Direction Territoriale de Strasbourg de VNF est identifiée par: un 
numéro SIRET "13001779101362" + un code service "71" + l'année en cours + le numéro d'engagement 
juridique (EJ) communiqué ou indiqué sur l’Engagement Juridique. 

 

9.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
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d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

9.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué 
sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon les articles 10.7 et 12.5 du CCAG-Travaux. 

9.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions 
des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. 
Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de 
paiement est considérée comme validée. 
 

10 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le biais 
du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-Travaux. 

10.1 - Caractéristiques des matériaux et produits 

Le cahier des charges fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix 
n'est pas laissé au titulaire ou n'est pas déjà fixé par les documents particuliers du contrat ou déroge aux 
dispositions des dites pièces. Les matériaux et produits de construction utilisés pour l'exécution doivent être 
conformes aux normes visées par le cahier des charges. 
 

10.2 - Implantation des ouvrages 

Les opérations de piquetage sont effectuées contradictoirement avec le maître d'œuvre avant tout 
commencement des travaux par le titulaire. Le coût du piquetage est compris dans les prix du contrat. 

10.2.1 - Piquetage spécial des ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou 
aériens 

Le titulaire devra effectuer une déclaration d'intention de commencement des travaux (DICT) auprès des 
exploitants de réseaux au moins 7 jours avant la date de commencement des travaux. 
 
Si les travaux débutent plus de trois mois après la réception du récépissé de la DICT, une nouvelle déclaration 
devra être effectuée auprès des exploitants de réseaux. Si les travaux s'exécutent sur une durée supérieure 
à six mois, le titulaire devra soit prévoir des réunions de chantier avec les exploitants de réseaux, soit effectuer 
une nouvelle DICT. 
 
Le titulaire est chargé de maintenir en bon état le piquetage. 

10.3 - Préparation et coordination des travaux 

10.3.1 - Période de préparation - Programme d'exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation, non comprise dans le délai d'exécution du marché, d'une durée de 30 
jours. 

Cette période débute à compter de la notification du marché. 

Le titulaire devra dresser un programme d'exécution accompagné du projet des installations de chantier et 
des ouvrages provisoires, prévu à l'article 28.2 du CCAG-Travaux et le soumettre au visa du maître d'œuvre 
30 jours au plus tard après la notification du marché. 
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Il est fixé une période de préparation, comprise dans le délai d'exécution du marché, d’une durée maximale 
de 1 mois maximale à compter du début de ce délai. 
Les tâches à réaliser par le titulaire pendant la période de préparation sont les suivantes : 
 
- Programme d'exécution des travaux (ou Plan d’Assurance Qualité) tel que détaillé au CCTP, PAE, SOSED, 
le calendrier détaillé d'exécution élaboré, après consultation des entreprises, dans les conditions énoncées 
précédemment à l'article « Calendrier prévisionnel et détaillé d'exécution ». 
- Plan de prévention 
- Finalisation de la définition de la filière de gestion des sédiments définie au moment de la période de 
préparation 
- Installation de chantier 
 

Le titulaire devra dresser un programme d'exécution accompagné du projet des installations de chantier et 
des ouvrages provisoires, prévu à l'article 28.2 du CCAG-Travaux et le soumettre au visa du maître d'œuvre 
15 jours au plus tard après la notification du marché. 

Ces tâches doivent être réalisées avant le début d'exécution des travaux dans les délais indiqués dans le 
tableau ci-dessous : 

 

Documents à fournir 
Délai de transmission 

du titulaire à VNF 

Délai du visa ou de la note 

d’observations de VNF 

Planning détaillé des travaux 

Au plus tard 10 jours 

avant la date de fin de la 

période de préparation 

10 jours calendaires, l’absence 

de retour ne valant toutefois pas 

acceptation tacite 

Programme d’exécution des travaux-PAQ 

PAE -SOSED 

Plan de prévention 

 

 

 
10.3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

Un coordonnateur SPS sera présent uniquement pour la gestion du LOT1. 

Le titulaire élaborera un plan de prévention du chantier conformément à l’article 5.4 du CCTP. Le titulaire doit 
respecter les dispositions de l'article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l'emploi des travailleurs handicapés. 

10.3.3 - Registre de chantier 

 
L’entreprise réalisera un journal de chantier décrit au 9 du CCTP.  

 

10.4 - Etudes d'exécution 

Les plans d'exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées sont établis par le maître 
d'œuvre et remis gratuitement au titulaire. 

10.5 - Installation et organisation du chantier 

10.5.1 - Installation de chantier 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG-Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 
l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier. 
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VNF ne dispose d’aucune emprise terrestre pour ce qui concerne le lot1 L’entreprise pourra prendre l’attache 
du Port de Strasbourg afin de déterminer les potentielles zones d’installations de chantier disponibles. 

Une zone unique est proposée par le maître d'ouvrage dans le CCTP pour l'installation de chantier de 
l’entreprise sur le Lot n°2. 

Aucun autre réseau (eau, téléphone, assainissement, …) ne sera proposé par VNF à l’entreprise retenue 
pour la réalisation de ces travaux. 

 
10.5.2 - Signalisation de chantier 

Conformément à l'article 31.6 du CCAG-Travaux, la signalisation de chantier dans les zones intéressant la 
circulation sur la voie publique doit respecter les instructions réglementaires en la matière. 

10.5.3 - Application de réglementations spécifiques 

Les règlementations spécifiques suivantes sont applicables : 
L'entreprise devra disposer des accords préalables des gestionnaires des réseaux routiers et autoroutiers 
utilisés dans le cadre de ces travaux (communes, conseils départementaux, DIR Est …). 

10.6 - Dispositions particulières à l'achèvement du chantier 

10.6.1 - Gestion des déchets de chantier 

 
La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux du contrat est de la responsabilité du maître 
de l'ouvrage en tant que "producteur" de déchets et du titulaire en tant que "détenteur" de déchets, pendant 
la durée du chantier. 
 
Toutefois, le titulaire reste "producteur" de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu'il 
met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. Le titulaire doit se conformer à la réglementation 
en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage et à l'évacuation de ses déchets. Il est également de 
sa responsabilité de fournir les éléments de leur traçabilité. 
 

10.6.2 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux sont compris dans le 
délai d'exécution. A la fin des travaux, chaque titulaire doit donc avoir fini de procéder au dégagement, 
nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. 
 

11 - Développement durable 
  

 
Des dispositions à caractère environnemental sont prévues dans le cadre des éléments de l'offre proposée 
par le candidat conformément aux critères de notation présentés dans le règlement de la consultation. 

12 - Réception 
  

12.1 - Réception des travaux 

12.1.1 - Dispositions applicables à la réception 

 
Par application de l’article 42 du CCAG – Travaux, une réception partielle des travaux aura lieu après 
repliement des installations de chantier et avant le traitement final des déchets. Pour cette réception partielle, 
le titulaire avise le pouvoir adjudicateur et le maître d'œuvre de la date à laquelle ses travaux sont ou seront 
considérés comme achevés ; le maître d'œuvre aura alors à charge de provoquer les opérations de réception. 
 
La réception finale aura lieu après le traitement final des déchets, lors de la remise du bordereau de suivi des 
déchets définitif. 

Par dérogation à l’article 12.4.4 du CCAG-Travaux, si le maître d'ouvrage n'a pas notifié au titulaire le 
décompte général dans le délai prescrit, le projet de décompte général transmis par le titulaire ne devient 
pas, de manière tacite, le décompte général et définitif sans sa notification impérative au titulaire par le 
maitre d’ouvrage. 
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13 - Garantie des prestations 
  

Aucune garantie n'est prévue. 
 

14 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Conformément à l'article 48 du CCAG-Travaux, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet 
d'une cession à titre non exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. Par conséquent, le titulaire peut utiliser les 
résultats pour ses propres besoins, y compris commercialement. 
Toutefois, les résultats ayant pour objet d'identifier le pouvoir adjudicateur, de promouvoir ses produits ou 
services et ceux qui ne peuvent pas être réutilisés en raison de leur confidentialité sont cédés à titre exclusif. 
 
Toutefois, les résultats ayant pour objet d'identifier le pouvoir adjudicateur, de promouvoir ses produits ou 
services et ceux qui ne peuvent pas être réutilisés en raison de leur confidentialité sont cédés à titre exclusif. 

15 - Pénalités 
  

15.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, 
par jour de retard, une pénalité fixée à 300,00 €. 
 
Par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG – Travaux, lorsque le délai contractuel d'exécution des travaux ou 
de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, sans mise en demeure préalable, par jour de 
retard, une pénalité fixée à 300,00 €. 

Le titulaire est exonéré des pénalités de retard dont le montant total ne dépasse pas 1 000,00 € pour 
l'ensemble du marché, conformément aux stipulations de l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux. 

Le montant total des pénalités de retard est plafonné à 35% du montant du marché, de la tranche ou du bon 
de commande. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

15.2 - Autres pénalités spécifiques 

En cas d'absence aux réunions de chantier, les entreprises dont la présence est requise se verront appliquer 
une pénalité forfaitaire fixée à 250,00 € par absence. 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Retard dans la remise des 
documents à remettre dans la 
phase préparatoire 

Journalière 200,00 € En cas de retard dans la remise des 
plans et autres documents à fournir 
dans la phase de préparation par les 
titulaires, une pénalité égale à 200,00 € 
par jour de retard est appliquée sur les 
sommes dues aux titulaires (article 
10.6.3 du présent CCAP). 

Manquement à l’obligation de 
surveillance continue de la qualité 
de l'eau 

Journalière 1 000,00 € En cas de manquement à l’obligation 
de surveillance continue de la qualité 
de l’eau, le titulaire encourt, à chaque 
manquement constaté, sans mise en 
demeure préalable, une pénalité 
journalière. 

Retard dans la remise des 
documents à remettre après 
exécution 

Journalière 200,00 € En cas de retard dans la remise des 
plans et autres documents à fournir 
après exécution par les titulaires, une 
pénalité égale à 200,00 € par jour de 
retard est appliquée sur les sommes 
dues aux titulaires (article 10.6.3 du 
présent CCAP). 
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Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Manquement à une disposition 
contractuelle 

Forfaitaire 250,00 € En cas de manquement aux 
engagements pris par le titulaire lors du 
dépôt de leur offre, le titulaire encourt à 
chaque manquement constaté, sans 
mise en demeure préalable, une 
pénalité forfaitaire de 250,00€ pour 
chaque manquement. 

Sécurité Forfaitaire 250,00 € En cas de non prise en compte (ou non 
réponse) aux observations VNF, sans 
mise en demeure préalable, une 
pénalité forfaitaire de 250,00€ à 
chaque manquement. 

  

16 - Assurances 
  

Tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit justifier qu'il est titulaire des contrats d'assurances dans les 
conditions suivantes : 
Par dérogation à l’article 8.1.3 du CCAG- Travaux, le titulaire devra remettre, avant toute notification du 
contrat, une attestation d'assurance couvrant sa responsabilité civile. 
Il doit donc contracter une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du 
Code civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 

Il doit donc contracter une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du 
Code civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 

17 - Résiliation du contrat 
  

17.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 49 à 53.2 du CCAG-Travaux. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à 
titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 
montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 
2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-
12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 
du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 

17.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un 
effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée 
au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du 
Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à 
l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci  
si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une 
prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
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La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 
titulaire, à aucune indemnité. 

18 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Strasbourg est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

19 - Dérogations 
  

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG – Travaux 
- L'article 5.2 du CCAP déroge à l'article 18.1.1 et 42.1 du CCAG-Travaux. 
- L'article 6.2 du CCAP déroge à l'article 15.4.3 du CCAG-Travaux. 
- L'article 9.1 du CCAP déroge à l'article 12 du CCAG-Travaux. 
- L'article 12 du CCAP déroge à l'article 12.4.4 du CCAG-Travaux. 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.3 du CCAG - Travaux 
- L'article 16 du CCAP déroge à l'article 8.1.3 du CCAG - Travaux 
 


